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et s'ils sont payés à l'égard d'une dette résultant de la vente à crédit par un

résident de cet autre État de machineries industrielles ou d'6quipements, sauf

si la vente ou la dette est faite par des personnes liées.

4. Le terme «intérêts" employé dans le présnt article désigne les revenus des créances

de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les revenus des

fonds publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et lots attachés à ces

titres, ainsi que tous autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus de

sommes prêtées par la législation de l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le

terme 'intérêts' ne comprend pas les revenus visés à l'article 8 ou à l'article 10.

5. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif

des intérêts, resdent d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où

proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire

d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une

base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache

effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les

cas, sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le

débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou unt

résident de cet État. Toutefois, lorsque le ddbiteur des intérêts, qu'il soit ou non un

résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une

base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a Nt contractée et qui

suporte la charge de ces intierêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où

1'Eablissement stable, ou la base fixe, est situéi.

7. Lorsque, e raiso de relations spécialesa xstant entre le débiteur et le b&nficiaire

effecti ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tiece persons, le montant des

Wnidrts, coum tenu de la créance pour laquelle ilssont payés, exchde celui do" srien

covenu le débiteur et le béïnfciàie effectif en l'absence de pareilles relations, les

dIispoiin du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier mtant Dans ce cas, la

parti excddettaire des paiements reste imposable selon la ldgislation de chqu État

contrctant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.


